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Séance du mercredi 25 octobre 2023 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 36, Loi sur le recouvrement du coût des soins 

de santé et des dommages-intérêts liés aux opioïdes (Ordre de l’Assemblée le 
17 octobre 2023)  

 
Membres présents : 
 
Mme Lecours (Les Plaines), présidente 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques), vice-présidente 
 
Mme Blais (Abitibi-Ouest) 
M. Carmant (Taillon), ministre responsable des Services sociaux 
Mme Gendron (Châteauguay) 
Mme Picard (Soulanges) 
Mme Prass (D’Arcy-McGee), porte-parole de l’opposition officielle en matière de 

services sociaux 
Mme Schmaltz (Vimont) 
Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Me Frédéric Maheux, directeur général, Direction générale du contentieux du Procureur, 

ministère de la Justice 
Me Sokun C. Cheang, ministère de la Santé et des Services sociaux 
M. Yovan Fillion, directeur principal, Direction générale de la santé publique, ministère 

de la Santé et des Services sociaux 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 20, Mme Lecours (Les Plaines) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 



Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 
 

2 

REMARQUES PRÉLIMINAIRES  

 
M. Carmant (Taillon), Mme Prass (D’Arcy-McGee) et Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-
Jacques) font des remarques préliminaires. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE 

 
Article 0.1 :  Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) propose l’amendement coté Am a 
(annexe II). 
 
Un débat s’engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Maheux de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Avec le consentement de la Commission, Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) retire 
l’amendement coté Am a. 
 
Mme Prass (D'Arcy-McGee) propose l’amendement coté Am b (annexe II). 
 
Mme la présidente y apporte une correction de forme. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Prass (D'Arcy-
McGee), Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 
 
Pour : Mme Prass (D'Arcy-McGee) - 1. 
 
Contre : Mme Blais (Abitibi-Ouest), M. Carmant (Taillon), Mme Gendron (Châteauguay), 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques), Mme Picard (Soulanges), Mme Schmaltz 
(Vimont) et Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) - 7. 
 
Abstention : Mme Lecours (Les Plaines) - 1. 
 
L’amendement est rejeté. 
 
Article 1 : Après débat, l’article 1 est adopté. 
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Article 2 : Après débat, l’article 2 est adopté. 
 
Article 3 : Après débat, l’article 3 est adopté. 
 
Articles 4 à 6 : Les articles 4 à 6 sont adoptés. 
 
Article 7 : Après débat, l’article 7 est adopté. 
 
Article 8 : L’article 8 est adopté. 
 
Article 9 : Après débat, l’article 9 est adopté. 
 
Article 10 : Un débat s’engage. 
 
À 12 h 47, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Mme Prass (D'Arcy-McGee) propose l’amendement coté Am c (annexe II). 
 
Un débat s’engage. 
 
À 12 h 54, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement et de l’article 10. 
 
Article 11 : Un débat s’engage. 
 
À 13 h 01, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 07, la Commission reprend ses travaux. 
 
Après débat, l’article 11 est adopté. 
 
Article 12 : Un débat s’engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Cheang de prendre la parole. 
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Après débat, l’article 12 est adopté. 
 
Article 13 : Un débat s’engage. 
 
À 15 h 28, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Mme Prass (D'Arcy-McGee) propose l’amendement coté Am d (annexe II). 
 
Mme la présidente y apporte une correction de forme. 
 
Un débat s’engage. 
 
À 15 h 55, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 13 minutes. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Prass (D'Arcy-
McGee), Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 
 
Pour : Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) et Mme Prass (D'Arcy-McGee) - 2. 
 
Contre : Mme Blais (Abitibi-Ouest), M. Carmant (Taillon), Mme Gendron (Châteauguay), 
Mme Picard (Soulanges), Mme Schmaltz (Vimont) et Mme Tardif (Laviolette–Saint-
Maurice) - 6. 
 
Abstention : Mme Lecours (Les Plaines) - 1. 
 
L’amendement est rejeté. 
 
L’article 13 est adopté. 
 
Article 14 : M. Carmant (Taillon) propose l’amendement coté Am 1 (annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est adopté. 
 
L’article 14, amendé, est adopté. 
 
Articles 15 et 16 : Les articles 15 et 16 sont adoptés. 
 
Article 17 : Un débat s’engage. 



Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 
 

5 

Il est convenu de permettre à M. Fillion de prendre la parole. 
 
Après débat, l’article 17 est adopté. 
 
Article 18 : L’article 18 est adopté. 
 
Article 19 : Après débat, l’article 19 est adopté. 
 
Article 20 : L’article 20 est adopté. 
 
Article 21 : Après débat, l’article 21 est adopté. 
 
Article 22 : Un débat s’engage. 
 
À 16 h 50, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l’article 22 est adopté. 
 
Article 23 : Après débat, l’article 23 est adopté. 
 
Article 24 : L’article 24 est adopté. 
 
Article 25 : Mme Prass (D’Arcy-McGee) propose l’amendement coté Am e (annexe II). 
 
Un débat s’engage. 
 
À 17 h 06, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Avec le consentement de la Commission, Mme Prass (D’Arcy-McGee) retire 
l’amendement coté Am e. 
 
L’article 25 est adopté. 
 
Article 26 : Après débat, l’article 26 est adopté. 
 
Article 27 : Après débat, l’article 27 est adopté. 
 
Article 28 : M. Carmant (Taillon) propose l’amendement coté Am 2 (annexe I). 
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L’amendement est adopté. 
 
L’article 28, amendé, est adopté. 
 
Article 29 : L’article 29 est adopté. 
 
Article 30 : Après débat, l’article 30 est adopté. 
 
Article 31 : L’article 31 est adopté. 
 
Article 31.1 : Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) propose l’amendement coté Am f 
(annexe II). 
 
Un débat s’engage. 
 
À 17 h 43, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Sainte-Marie–Saint-
Jacques), Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 
 
Pour : Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) et Mme Prass (D'Arcy-McGee) - 2. 
 
Contre : Mme Blais (Abitibi-Ouest), M. Carmant (Taillon), Mme Gendron (Châteauguay), 
Mme Picard (Soulanges), Mme Schmaltz (Vimont) et Mme Tardif (Laviolette–Saint-
Maurice) - 6. 
 
Abstention : Mme Lecours (Les Plaines) - 1. 
 
L’amendement est rejeté.  
 
Article 32 : Après débat, l’article 32 est adopté. 
 
Article 33 : Après débat, l’article 33 est adopté. 
 
Article 34 : Après débat, l’article 34 est adopté. 
 
Articles 35 à 38 : Les articles 35 à 38 sont adoptés. 
 
Article 10 (suite) : La Commission reprend l’étude de l’article 10 et de l’amendement 
coté Am c suspendue précédemment. 
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Avec le consentement de la Commission, Mme Prass (D'Arcy-McGee) retire 
l’amendement coté Am c. 
 
L’article 10 est adopté. 
 
Annexe I : Après débat, l’annexe I est adopté. 
 
Intitulés des chapitres, des sections et des sous-sections : Les intitulés des chapitres, des 
sections et des sous-sections sont adoptés. 
 
Titre du projet de loi : Le titre du projet de loi est adopté. 
 
Mme Lecours (Les Plaines) propose :  
 

QUE la Commission procède à l’ajustement des références 
contenues dans les articles du projet de loi afin de tenir compte 
de la mise à jour continue du Recueil des lois et des règlements 
du Québec effectuée en vertu de la Loi sur le Recueil des lois et 
des règlements du Québec (chapitre R-2.2.0.0.2). 
 

La motion est adoptée. 
 

REMARQUES FINALES 
 
Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques), Mme Prass (D’Arcy-McGee) et M. Carmant 
(Taillon) font des remarques finales. 
 
À 18 h 26, Mme la présidente lève la séance et la Commission, ayant accompli son 
mandat, ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire suppléante de la Commission, La présidente de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
___________________________________ ___________________________ 
Nathalie Belhumeur Lucie Lecours 
 
NB/ws 

Québec, le 25 octobre 2023 
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Amendements adoptés 
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Amendements non adoptés 
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